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ART. 3: - L'indemnité due au, propriétaire par le 

demandeur sera fix~e par une commissi,on spéciale 
d'évawation constitué!, 'par arrêté du' Commissaire à 
l'lnfQrmation conformément à l'article 23 de la loj. 
susvisée du 11 juillet 1938., 

Un arrêté du Commissaire à l'Information prescrira 
les garanties à prendre en faveur des ayaIlts' droit à 
l'indemnité, OOn représentés sur les territoires dépen
dant du Comité français de la Libération nationale.' 

ART. 4. - La présente ordonnance est applicable 
à l'Algérie, aUl\ 'Colonies et aùx territoires africains 
sous manda!. Elle seta publiée au JOllJ'fI,al Officiel de 
la République française et exécutée comme loi. 

Alger, Je 28 février 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale:, . 
Le Commissaire à l'Information, 

H. BONNET. 
,Le Commissaire aux Colonies,

li PÜVEN. . 

ORDONNANCE du2 mars 1944 fixan.t la composi
tion et le mode de désignation. des ;uges ml Tribu
fUll militaire de Cassation d'Alger appelé à statuer 
sur les oppositions et recoi/ts formés Dontre les ,or
donlUlllCes et ;ugemenis du TribUllal militaire d'Ar
mée et détermi/lf1nt le Tribwull compétent en cas de 
renvoi après cassatton. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE l!K LIBÉnATION NATIONALE, 

Sur le - rapport du Commissaire il la O~erre et à l'Air 
et du C~mrqissaire à la Justice; , 

~ Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 poriant instîtution du 
~()mité français de la Libération natIonale; ~ 

Vu l'ordonnance' du' 2 octobre 1943 partan't institution d'un 
Tribunal militaire d'Armée, ensemble les ordonnance,s des 
21 oelobre et 7 décembre 1943; , 

Vu Pordoimance du. 15 décembre 1943 attribuant au 
Tribunal militaire de Cassation permanent d'Alger, la connais
!'J3.DCe des oppositions et recours form& conhe les ordonnances 
et ,jugements du Tribunal militaire d'Armée créé par Pordon~ 
nance du 2 octobre 1943; 

Vu l'ordon~ance du 7, janvier 1944 j relative à la compo
. sition du Tribunal militaire d'Armée; 

Vu les articles 126, .27, 128, 129 du Code de Justice 
militaire; , 


Le Comite' juridique entendu; 


ORDONNE 

AnTlCLE PREMIER. - Par dérogation aùx dispositions 
de l'article 126 du Code de Justice militaire, lorsque 

,le Tribunal militaire d'Armée dont le jugement est 
l!ttaqI,Ié par un recours du con(lamné a. été présidé pal'. 
un président de Chambre de Cour d'Appel ou par 
un inagistra,t qui en remplit les fonctions, le Tribunal 
militaire de Cassation permanent d'Alg,!!r, appelé à sta
tuer sur leüit recours, :est présidé pM un premier Prési
dent de Cour d'Appel ou un magistrat qui en remplit 
les fonctions. . 

Lorsqu'il a été présidé par un premier Président de 
Cour d'Appel ou par un magistrat qui en remplit les 
fonctions, le Tribunal' militaire de Cassation permanent 
d'Alger est présidé par le Président de l,a Chambre 
provisoire de Cassation ou un magistrat qui en remplit 
les fonctions. - . 

. il ' ' ~ 

ART. 2. - Les présidents et magistrats civils appelés 
à présider le Tribunal militaire de Cassation .permanent 

. d'Alger dans les conditions ci-dessus sont désignés 
par décrets rendus sur proposition du 'Commissaire 

• à la justice. ",' . 

ART. .:3. ~ L'article 2 de l',ordonnance du 15 décem
bre 194;3, attribuant au Tribunal militaire de Cassation 

• permanent d'Alger la oonnaissance des oppositiçJ!ls et 
reoours formés contre "les ordonnances et jugements 
du Tribunal militaire d'Armée créé par l'ordonnance 
du 2 oct'obTe 1943, est supprimé et remplacé' par \e' 
texte suivant : 

" Art. 2. (Nou~eaa): Les juges mIlitaires appelés 
à siéger dans les oonditions. visées à l'article 1er de la 
présente ordonnanCe, sont nommés par le Commissaire 
à la Ouerre et à l'Air. 
. <, Toutefois, lor~que l'inculpé ,est un militaire, un 
des juges mîlitaires de"n( appartenir à la même arme 
que celle de l'inculpé:" il sera alors' désigné par le 
Commissaire dont relève ce dernier ». 

ART. 4. - 1\ est ajôiJté à l'ordonnance du 15 décem
bre 1943, un article 2 bis ainsi conçu: 

Article 2 bis. - Par dérogation aux dispositions:'de 
l'article 150 du Code de Justice militaire pour l'année 
,de Terre, alinéa 10, au cas d'annulation d'un jugement 
pour un motif autre que celui d'incompétence, le Tri-. 
bunal militaire de Cassation permanent d'Alger pro
noncera le renvoÎ de l'affaire devant, le même Tribunal 
militaire d'Armée, mais autrement composé ». 

Alq. 5. - La présente ,ordonnance sera publiée au 
Journal Olticiel de la République Française et exécutée 
comme loi. . 

Alger, le 2 mars 1944. 
DE GAUL1..E. 

Par le Comité français de la L,ibération Nationalf: 
Le Commissaire à la Ouerre et à l'Air, 

Commissaire à la Maiùw p. i., 
" André L!, l'ROQUER. 

Le Commissaire à la Justice, 
françois DE MENTHON. 

aoalétée indigène.' de prévoya.ee 

No 201 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
RépubIlque au Togo p. i. en date du: 

14 avril 1944. - Sont promuigués dans le territoire 
du Togo:' . 

10 - le décret du 28 février 1944 -portant modifi
cation de l'organisation des sociétés indigènes de 
prévoyance au Togo; 

20 - ie décret du 29' février 1944 concernant les 
financements. des opérahons des sociétés de prévoyance 
de i'A. O. F. et du Togo. 

, 
DECRET du 28 février 1944 portant modificatirin de 

l'Orgatùsation des Saciétés Indigènes de Prévoyance 
au Togo. '. 

LE COMITÉ FllANÇAlS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 
. Sur Je rapport du Commissaire' aux Colonie~; 
'Vu l'ordonnance du' 3 juin 1943, _portant institution du. 

Comité français de la Libération nationale; 
Vu le ,décret du 2 octobre 1943 fixant l'organiSation et Je 

Jonctionnement .du Comité françàis de la Libér~tion natiOnale; 
Vu le décret du 7 juin 1943, modifié par les déCrets 

des 4 septembreèt 18 octobre 01943 portant création dë Com
missariats _du Comité franç'dls de la Libération nàtionale; 
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Vu le décret du 2.3 jUillet 1943, fixant les attributions 
du CommÎ~sairf! aux Colonies; 

yu le sénatus.consulte'.du 3 mai:1854; 
Vu .l~ .mand;lt. sùr le Togo confirmé 'à la "France te .20 

juillet 192'2 pat le Conseil de la Société des Nations, en 
exécution des articles 22 et 19 du Traité de Versailles en date 
du 28 juin 1919; , " ' • 

Vu le décret du 23 ·mar. 1921d.!terminant les attributions 
et les pouvoirs du CommÎssaÎre de.la République, au Togo'j 
'Vu ie déc;et.du 3 novembre 1934 relatif aux Sociétés indi· 

gènes de prévoyance au Togo, modifié paf les décrets des 
31 juillet 1937, et 18' seplembre 1938;, • 

V" le décret du 19 septembre 1936 Portant réduction de< 
dépenses administratives au Togo~ modifié par celui du 
20 juillet 1937; " 

DECRETE: 
A~ncLf. ,P~EMIER. - Le- décret ,du 31 juillet 1937 

et l'article 1er du décret du 18 septembre 1938 portant 
modification du dé~ret du 3 novembre 1934, organi· 
sant les Sodétésindiglènesde prévoyance au Togo, 
sont abrogés. ' " 

'AIlT.2. - L'article 3' dU"âécret du 3, novembre 
1934 susvisé est abrogé et remplacê'par les disposi. 
tions suivantes:', ' 

{(, Art. 3. .,... Il ne peut ~tr.e créé qu'une Société 
par' cercle. ToutefoÏ,S, si des circonstances particuli~· 
res venaient à l'exiger, il pourrait être créé une, So· 
ciété dans une subdivisiÔÎ1 âdministrative,sur la' pro· 
position 'de la Commission, Centrale de surveillancé 
visée à l'article .3 du ,présent décret, par arrêté dù 
Commissaire de la République, soumis à l'approba
tion du Gouverneur Général de'I'Afriq",e .occidentale 
Française, Haut·Commissaire de la République au 
Togo. . 

{( Chaque Société peut comprendre des sections 
réparties par· ,subdivisiqns . terdtoriales et" des sous
sectiqns correspondant à, des groupements adminis
tratifs ou ethniques ". 

-ART; 3.' - Le paragraphe, 2de l'article 5 du Décret 
du 3. novembre 1934 est abr<Jgé et remplacé par les 
dispositions suivantes: . " 

« L'administrateur du Cercle est Président de droi!. 
Il est assisté d'un Vice-Président choisi par je Com· 
missaire dè la Républiq,ue aprtès avis du Président, 
sur une liste de'trois membres présentés, par le COn
seil ". 

ART., 4. - Le pàragraphe 4 de l'article 5. du Décret 
du 3 novembre 1934 est abrogé et remplacé par les 
dispositions suivantes: . 

If ,La comptabilité de la Société est tenue en partie 
double et conformément aux usages du commerce, sous 
le <JOntrôle permanent du Président, par .un Secrétaire·, 
Trésorier, fonctionnaire oU agent de l'Administration, 
nommé' et révoqllé par arrêté du Commissaire de li 
Républiqilleet adjoint, au Conseil avec VOIX consui
tative. ' 	 , 

'« Le Secrétaire. Trésorier est également chargé de 
::a tenue rie ;ll Caisse 'esRèc<;s dont il sera resRonsable 
vis·à-vis du Président. . 

« Une indemnité Je .fonction lui est attrib"uée SUr 
leS ionds de .iI Société. 	 . 

{( Les indemnités" de fonction et, éventueIJemeÎ1t, 
les gratifications allouées au Secrétaire-Trésorier 'sont 
iixées par le CommiSsaire de :ra République ". 

, ART. 5. '- Le: pàragraphe 1cr dé l'article 17 du· 
!lécret du3 novembre '1934 est abrogé et remplacé, 
par les d.ispositi<;>ns suiv'!!tes: . 
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. « En cas 'de àémembrement total ou 'pârtiel d'une 
d,conscription administrative, les Sociétaires des sec
tions ou sous-secrions· intéressées 'ranr, àe d'roi t, partie 

. de ia' Soci1!té de leur. nouvelle ,cir~onscription à la
<lilleile ils 'lpporÎeni leur avoir et leurs dettes.>'_. 


ART. O. -,Le paragraphe 1crde l'article 12 du décret, .:' 
du 3 novembre 1934 est abmgé et remplacé' par le' 
.;uivant : 

,< Le fonctionnement des Sodétés indig,ènes de pré
voyance !le Secours et de prêts mutuels agricoles est 
ç,ontrôlé par l'Inspecteur des Affaires Administratives 
<lU par un fonctlonnaite spécialemènt délégué· à cet 
effet par le Commissaire de la République ". . 

ÀRT, 7 . .:.... Le Commissaire aux Colonies es! chargé 
de l'exécution du présent décret qui' se,a publié au 
fourfUli Officiel de la République française. 

. Alger, le. 28 février ·1944. 
LlE GAULLE. . 

Par le Comité Français de la Libération Nationale': 
le Commissaire IUlX Colonies, 

R.. PLEVEN. 

DECRET du 29 février 1944 COII.CBrnfl1l.t les fina.ès
nients des opér/lÜ()ns. des sociétés de prévoyi1ll.Cc de 
l'A. O. F. et dù Togo. . " 

LE COMITÉ fRANÇMS - DE LA LIBÉRATION' NATIONAÜ, 

Sur lé rapport du Commissaire aûx Co10,ni~$; ~. 
Vu,' l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution·' du 

Comité français de la Libération nationale; : 
Vu le décret du 4 juillet 1919' modifiant le statut des 

sociétés de Prévoyance en Afrique Occidentale Française; . 
Vu le décret du 3 novembre 1934 relatif aux sociétés 

indigènes de Prévoyance au Togo; 

DECRE;TE: 
ARTICLE P~EMIER. - Les Gouverneurs d~s .colonies 

du groupe de l'Afrique Occidentale française el le 
Commissaire de la Républiqlle au Togo sont autorisés 
à donner, par arrêté en oonseil d'administration où en 
conseil privé, et apr.ès avis' coniorme de la commis

.	:;ion centrale de surveillance Wëv.re à l'article :3 dû 

décret dU <1 juillet 1919 et ,à ,'article l.3 du décret du 

3 novembre 1934, l'aval de' la colonie ou' du territoire 

aux avances bancaires accordées aux société.s de pré

royance ou ,au fonds commun ~s sociétés de pre' 

voyance pour le financement' de leurs opérations. 


Il est tendu' compte de ces décisions au Oouverneut 
général par premier courrier. , ... .. .' 

ART. 2. - ,Le remboursement de ,ces avanc.~sd~ii ,,' 
intervenir dans un délai maximum d'un an. ~ 

ART. 3. - Chaque année et avant le 1"' février, les " 
Gou verneurs, et le Commissaire de la République au 
Togo adressenr au üouverneur général un relevé des 
avance. réalisées au cours rie i'année précédente avec 
indication àe ia position au. dernier jciur de l'année. 
. ART; 4. -',- Le ,CommiSsaire aux Colonies éstchargé " 
d,! l'exécution du présent décret qui sera publié au 
fourfUll. Officiel de la République française. , ' 

klge~, ie 29 .févriér .i944. 
DE GAULLE. 

~ 

Par le Comité français rieia Libération Nationale: 
.' Lif ConïÎlilssoire aux: Colonies, 

R, PLEVEN. 
~: 
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